










Protegeons nos enfants,
adoptons un 

comportement citoyen !

Arret de bus ! emplacement reserve !

danger : ralentir !ACCeS reserve 
pietons & poussettes

trottoir = pietons ! LIGNE JAUNE !

Une période de sensibilisation va être réalisée par la police municipale au 
terme de laquelle tout manquement au code de la route sera sanctionné 
par une amende.

Stationnement près des écoles
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